
(*) Cette réponse jointe au rapport engage la seule responsabilité de son auteur, 

conformément aux dispositions de l'article L.243-5 du Code des juridictions 

financières. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 REPONSE 

 

DE MONSIEUR LUC CARVOUNAS 

DEPUTE MAIRE D’ALFORTVILLE (*) 





lle
greffe

lle
Texte tapé à la machine
G/0945le 18/07/2017
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